Allocution de Monsieur Jean-Noël Guérini

Président du Conseil général des Bouches-du-Rhône

Conclusion de la conférence agricole

Vendredi 11 décembre 2009

Mesdames et Messieurs, je vous remercie tous de votre contribution active à notre débat. Comme je m’y attendais, ce dernier a été d’une grande qualité. Plus important encore, la vivacité de nos échanges témoigne de notre attachement viscéral, et unanime, au monde agricole, et c’est autant d’espoir pour l’avenir de l’agriculture locale.

Nos discussions ont été tellement denses, et les thèmes abordés nombreux, qu’il est bien difficile d’en tirer un enseignement immédiat. Plusieurs priorités semblent néanmoins se dégager et je souhaite y revenir rapidement.

L’urgence est bien évidemment d’apporter une réponse concrète à ceux des agriculteurs les plus en difficulté. Dès octobre nous avons voté une enveloppe de 500 000 euros, et sans plus attendre, je proposerai à la CP de décembre d’en fixer les grands principes de répartition. Dès que l’Etat sera prêt, nous pourrons donc intervenir immédiatement dans l’allègement des cotisations sociales.

De la même façon, je souhaite que le Conseil général se mobilise aux côtés de ceux d’entre vous qui ont été durement touchés par les calamités naturelles. C’est le cas des viticulteurs de la Sainte Victoire suite à la grêle d’août dernier, comme des éleveurs et des maraichers victimes de la neige il ya a quelques mois.

Enfin, et parce que malheureusement, certains agriculteurs se débattent littéralement pour survivre, je demande qu’un groupe de travail soit constitué afin de réfléchir à l’adaptation des critères d’éligibilité au RSA (revenu fiscal, forfait, patrimoine). Ce n’est pas la panacée et le vrai enjeu est de trouver comment permettre aux agriculteurs de vivre décemment de leur activité. Mais en attendant, il faut bien penser à celles et ceux qui n’y arrivent plus, en dépit d’un travail harassant.

Ces mesures sont bien sûr indispensables. Elles devraient donner une bouffée d’oxygène et permettre de souffler un peu, en évitant de tomber dans le piège que constitueraient par exemple des garanties d’emprunt ou prêts bonifiés, longs à mettre en œuvre, et de toutes façons non viables à long terme compte tenu du risque qu’ils représentent.

Ces mesures ne sont bien sûr pas suffisantes. Il faut aussi s’atteler à la consolidation des filières : une organisation rationnelle, une qualité irréprochable des produits, une commercialisation adaptée aux attentes des consommateurs, une promotion jouant sans complexe la carte du terroir et de l’identité, doivent être autant d’atouts au service des agriculteurs, et d’ailleurs aussi de nos concitoyens. 

Nous voyons bien que nos modes de consommation et de production, voire même de pensée, sont en train de changer irréversiblement. Cela peut être aussi une chance formidable pour l’agriculture qui répond aux exigences désormais affirmées d’authenticité, de nutrition équilibrée, de préservation des ressources.

Chacun de ces sujets pourrait donner lieu à de longs débats, presque philosophiques. Ils appellent également des réponses d’envergure, dépassant largement le seul Conseil général. Pourtant, ils peuvent et doivent aussi se traduire par des mesures très concrètes.

C’est pourquoi je souhaite que le Conseil général soit force de propositions en matière d’aide à l’installation, et je charge Claude VULPIAN de me faire des suggestions, tendant à améliorer le dispositif existant, pourquoi pas en revoyant l’âge des bénéficiaires. 

C’est pourquoi je souhaite que le Conseil général renforce son aide en direction des Centres d’Etudes Techniques Agricoles, de la protection des végétaux et de la santé animale. Alors que la qualité des produits, la gestion des ressources et l’alimentation sont devenus des enjeux majeurs, nous devons anticiper les besoins de demain et répondre aux exigences nouvelles qui apparaissent chaque jour. Et j’en profite pour vous annoncer que nous participerons au congrès mondial sur l’élevage ovin.

C’est pourquoi je souhaite que le Conseil général vous accompagne toujours plus et mieux dans la promotion efficace du fruit de votre travail. Soutien de longue date des viticulteurs, nous souhaitons renforcer ces efforts et réfléchissons à une mesure d’aide à l’aménagement de caveaux-vente. 

Et parce que la commercialisation doit s’adapter aux attentes des consommateurs qui se veulent désormais acteurs et citoyens, les circuits courts sont à encourager, au travers notamment des marchés de producteurs. 

Faut-il en faire un sur l’esplanade de St Just ? Je n’y suis pas hostile mais je souhaite que cela fasse l’objet, au préalable, d’une concertation pleine et entière, associant les professionnels mais aussi les Elus et la population. 

Un dernier point me paraît important : il n’est pas besoin de me rappeler que les agriculteurs locaux connaissent la valeur d’un environnement naturel qui les fait vivre et en préservent avec soin les ressources. Ils doivent donc s’imposer sans complexe comme des acteurs à part entière du développement durable. 

Nos discussions ont souligné la nécessité de réponses concrètes et rapides face à une crise sans précédent et un sentiment d’abandon qu’il serait dangereux de laisser perdurer. Cela ne nous exonère pas de travailler à d’autres sujets qui vont rapidement devenir prégnants, lorsqu’ils ne le sont pas déjà. 

C’est le cas du photovoltaïque, compte tenu de l’engouement subit pour cette nouvelle filière, certes prometteuse. Gardons cependant à l’esprit la nécessité de préserver un foncier de qualité qui a déjà fondu, de protéger des terres classées, de très grande qualité, sans se priver toutefois d’examiner chaque projet au cas par cas.

C’est aussi le cas du biologique. Les consommateurs sont aujourd’hui soumis à deux grandes tendances : manger bio (la consommation en France a augmenté de 25% entre 2007 et 2008), et consommer local. Alors que le département concentre de grands centres urbains, très proches des espaces agricoles, il faut arriver à structurer cette filière et à la faire vivre dans les Bouches-du-Rhône pour répondre à ces deux exigences : le bio (qui couvre aujourd’hui moins de 10% de la Surface Agricole Utile dans le département), et le local.

Et puisque j’ai évoqué la proximité des espaces urbain et rural qui caractérise les Bouches-du-Rhône, je souhaite que l’on travaille à la protection du foncier agricole, notamment en périurbain. Alors que les débats se portent sur la création de métropole et la connexion des grandes aires urbaines, une vigilance particulière doit y être apportée. 

L’étalement urbain n’a pas que des méfaits en terme de qualité de vie. Il en a aussi pour la surconsommation de l’espace et le gaspillage de terres de valeur. Grâce à Jean-Pierre MAGGI, Maire de la commune, nous avons conduit une expérience pilote à Velaux, qui s’est révélée fort prometteuse. Pourquoi ne pas poursuivre la réflexion ? 

Et puisque nous parlons de structuration de l’espace, il me paraît important de préserver le réseau hydraulique, de lui permettre de jouer pleinement son rôle d’aménageur du territoire, notamment en assurant la présence du Conseil général aux côtés des gestionnaires d’ouvrage. 

Enfin, et je terminerai là, nos discussions ont fait ressortir l’importance de la promotion. Elles ont aussi mis en lumière, à plusieurs reprises, la forte valeur ajoutée de notre terroir, celle du label Bouches-du-Rhône/Provence, la bonne image de notre territoire. Alors que les consommateurs s’affirment soucieux de qualité et d’authenticité, n’est-ce pas le moment d’aller plus loin, en créant une marque à part entière ? Il faudra y réfléchir, en s’entourant des garanties de faisabilité juridique et en définissant au préalable des objectifs partagés.

J’ai abordé des sujets certes très divers, mais dont le caractère toujours essentiel impose d’organiser une réflexion de fond, à conduire dans le cadre du projet agricole départemental placé sous la responsabilité de l’Etat.

Mon propos a été un peu long, mais comment faire autrement, Mesdames et Messieurs ? C’est de l’avenir de l’agriculture que nous parlons, alors que, dans un contexte de crise suraiguë, sur lequel nous nous sommes abondamment exprimés, s’approchent à grands pas, 2013, la réforme de la PAC, et sans doute sa disparition.

Une agriculture qui doit retrouver la place qui est la sienne, pleine et entière dans le développement de notre pays et de notre société. Elle est au carrefour de tous les enjeux de demain : l’équilibre de la croissance économique, la santé, la coopération internationale, l’environnement et l’évolution même de notre société qui doit tendre vers plus de sobriété et d’authenticité.

Il faut s’organiser et se mobiliser, collectivement. Au-delà du discours du Président de la République, l’Etat doit réaffirmer le rôle majeur de l’agriculture et mettre en œuvre, sans plus tarder, des mesures de fond permettant aux agriculteurs de vivre dignement de leur travail, et intervenir notamment en faveur de l’harmonisation des règles sanitaires et de la labellisation.

Notre réunion aura eu au moins un mérite : celui, en dépit de nos divergences bien naturelles, de mettre en lumière notre volonté commune de lutter et d’avancer. Alors, luttons, avançons, et travaillons. Une fois de plus, le Conseil général sera à vos côtés.

